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Que ces travaux de reconstruction furent réalisés sur les plans de deux architectes 

maubeugeois, à savoir Jean et Henri Lafitte. 

Que la salle échappa à la destruction de la ville de Maubeuge pendant la Seconde 

Guerre Mondiale, 

Considérant le passé de la salle Sthrau, 

Que cette salle constitue un exemple unique de l'expression de l'Art-déco, 

Que par conséquent celle salle a été inscrite aux monuments historiques par: 

• l'arrêté ministérielle en date du 4 novembre 1958 susvisé,

• l'arrêté préfectoral en date du 1er décembre 1997 susvisé,

Que subséquemment, il est de la responsabilité de la Ville, en application de l'article 

621-29-1 susvisé, de conserver ce patrimoine historique,

Considérant que le bâtiment accueille des manifestations telles que la Micro-Folie 

en salle de Musique et le Muse Découverte en salle de bal, 

Que par conséquent en application des dispositions du Code du Patrimoine, il 

convient d'assurer la conservation et la bonne gestion de cet immeuble ainsi que des 

équipements s'y trouvant, 

Que subséquemment il convient de modifier le règlement intérieur, 

Considérant que ce règlement intérieur, au regard de l'inscription du bâtiment aux 

Monuments Historiques, et des spécificités de l'édifice, doit veiller à préserver ce joyau du 

patrimoine de l'Art Déco maubeugeois, 

Considérant qu'il est de la volonté de la commune de mettre la salle, en tout ou 

partie, à disposition de tiers, pour des manifestations et projets, et ce, afin d'enrichir les 

propositions de programmation, 

Que par conséquent il convient de modifier le règlement intérieur de la salle Sthrau, 

Considérant que lors des débats le groupe « Maubeuge plus belle ma ville» a 

demandé une modification de l'article 5 de la convention intitulé « utilisateurs» comme 

suit: 

« Aucun des espaces de la salle Sthrau ne peut accueillir des manifestations à caractère 

privé à l'instar des manifestations ci-dessous listées de manière non exhaustive: 

• Baptêmes,

• Communions,

• Mariage,

• Fêtes familiales,

• Anniversaires,,,

Modification du Règlement Intérieur de la salle Sthrau 
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http://www.culture.gouv.fr/Actions-de-renforcement-et-de-surveillance-des-lieux-culturels
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